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CORRESPONDANTS 
ACADÉMIQUES  
de l’inspection générale  
de l’éducation nationale
IGEN Raymond Nicodème
IGEN Jean-Pierre Lacoste

DIRECTION DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPÉRIEUR (DESUP)  
CHANCELLERIE DES UNIVERSITÉS 
Bruno Sauvaget

ÉTABLISSEMENTS  
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
Ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche 
Université de Strasbourg (UdS)
Université de Haute-Alsace (UHA)
INSA Strasbourg
BNUS
CROUS

ORGANISMES RATTACHÉS
CRDP	 ONISEP	 UNSS

MÉDIATEUR
Médiateur académique : Paul Muller

DIRECTION DES 
CONSTRUCTIONS 
ET DU PATRIMOINE (DCP)
Gilles Caron

GROUPEMENT D’INTÉRÊT 
PUBLIC Formation continue 
et d’insertion professionnelle
Directrice : Elisabeth Eschenlohr

CABINET
Directeur : Bernard Fischer

COMMUNICATION
Daniela vom Scheidt

CONSEILLERS DU RECTEUR
DAFCO : Elisabeth Eschenlohr
DAET : Jean-Louis Chauvineau
CSAIO : Emmanuel Percq
Médecin : Dr. Jeanne Kochanowski
Assistante sociale :  
Marguerite Dauger
Infirmier : Daniel Gering
Handicap : Jean-Paul Molines
Ingénieur régional de l’équipement : 
Gilles Caron
DAFOR : Martine Knauer
Doyen des IA-IPR : Daniel Pauthier
Doyen du Ciepas : Francis Jarry
Doyen des IEN du 1er degré :
Jean-Baptiste Ladaique
DAAC : Elisabeth Escande
DAREIC : Elisabeth Heitz
MAERI : Valérie Vogler
Proviseur vie scolaire : 
Philippe Bouchet
EMS : Florence Heitz

RECTEUR
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS

Armande Le Pellec Muller

INSPECTEUR 
D’ACADÉMIE

DSDEN DU BAS-RHIN
Patrick Guichard

Adjoint : Fabien Ben

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Pierre Fernandez

INSPECTRICE 
D’ACADÉMIE

DSDEN DU HAUT-RHIN
Maryse Savouret

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Pierre Galand

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Pierre Arène

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ADJOINTS
François Bohn

Philippe Gruber
Pilotage par la performance

Christophe Basquin
Directeur des ressources humaines

MODERNISATION
Hélène Iggert

CONTRÔLE DE GESTION
Anne-Sophie Morel

Anne Steimer
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EXPERTISE
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MOYENS DES 

ÉTABLISSEMENTS

PÔLE 
EXAMENS

CONCOURS

PÔLE 
PÉDAGOGIQUE

ÉCOLES DE L’ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ


